
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du jeudi 16 octobre 2025 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 

 

La Commission réclame, pour la première et unique fois avant sanctions, les feuilles de match 
suivantes aux clubs recevant : 

  

Brassage U10 Excellence du 27/09/25  

- Poule M à Nandy 

 

Brassage U11 Excellence du 27/09/25 

- Poule L à Nandy 

 

Brassage U12 Excellence du 27/09/25 

- Poule L à Nandy 

 

Challenge 77 U10 du 11/10/25 

- Poule K à Esbly 
- Poule N à Breuilloise 
- Poule AA à Dammarie 

 

Challenge IDF U11 du 11/10/25 

- Poule G à Cosmo 
- Poule N à Annet 
- Poule Q à Collégien 
- Poule V à Noisiel 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Poule Z à Lieusaint 
- Poule AI à Morêt-Veneux 
- Poule AL à Bois Le Roi 
- Poule AP à Longueville 
- Poule AQ à Gouaix 

 

Challenge 77 U12 du 11/10/25 

- Poule A à Meaux 
- Poule E à Brie Est 
- Poule W à Châtelet 

 

Festival Foot U13 du 11/10/25 

- Poule F à Brie Est 
- Poule N à Nandy 
- Poule P à Châtelet 

 

 

FORFAITS CHALLENGE DU 11/10/25 : 

 

CHALLENGE IDF U11 
A CHAMPS FFC 
Lecture du courriel du club de POMMEUSE, en date du 9/10, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait avisé 
 

CHALLENGE IDF U11 
A Lognes 
Lecture du courriel de Villenoy avisant du forfait de son équipe 

      *Forfait avisé 
 

CHALLENGE 77 U12 
A REBAIS 
Lecture du courriel du club de COULOMMIERS, en date du 6/10, avisant du désengagement de son 
équipe U12-2 

      *Forfait avisé 
 

CHALLENGE 77 U12 
A OLYMPIQUE DU LOING 
Lecture du courriel du club de Varennes, en date du 1/10, avisant du désengagement de son équipe 
U12-2 

      *Forfait avisé 
 

FESTIVAL FOOT U13 
A AFPO 
Lecture du courriel de Changis, en date du 8/10, avisant du forfait de son équipe 

      *Forfait avisé 
 

FESTIVAL FOOT U13 
A FERRIERES 
Lecture de la feuille de match avisant du forfait de l’équipe de MCG en date du 10/10 

      *Forfait avisé 
 

FESTIVAL FOOT U13 



                                                                                                                                                                                                                                        

A FONTENAY TRESIGNY 
Lecture du courriel du club de Chevry, en date du 4/10, avisant du désengagement de son équipe 
U12-2 

      *Forfait avisé 
 

CHALLENGE IDF U11 
A USBPO 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Héricy Vulaines Samoreau 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de HERICY VULAINES SAMOREAU (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 
CHALLENGE 77 U12 
A VERNEUIL 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Longueville 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de LONGUEVILLE STE COLOMBE ST LOUP DE NAUD SOISY BOUY 
(cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission, après réception du mail envoyé par le CTD-DAP, note le désengagement de 
l’équipe U12 de Longueville à partir du 13/10/25 

 

FESTIVAL FOOT U13 
A MOUROUX 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Noisiel 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de NOISIEL FOOT ACADEMY (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 

FESTIVAL FOOT U13 
A THORIGNY 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Esbly 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de FRATERNELLE SPORTIVE ESBLY FOOTBALL (cf : Annexe 
financière du Football Animation) 

 

 

 


